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La Gazette d’Annoisin-Chatelans 

Sincères félicitations 

 Sincères condoléances à ses proches 
  Christiane BELLON le 13/10/2023 (79 ans) 

Etat civil 

CCAS 

LE CHŒUR "LES AMIS DE CLAUDIO" dont Gilles Ronzière 
(conseiller municipal) est l'un d'eux, nous ont généreusement offert une 
générale après une semaine de répétitions à Annoisin-Chatelans. 

Un concert donné dans 
notre église dont les 
portes s'étaient ou-
vertes le 04 Août 2023. 

Ce concert a permis de 
rassembler près de 
soixante cho-
ristes venus des quatre 
coins de l'Hexagone et 
d'Allemagne.  

Ce chœur Franco-Allemand, ses solistes et son orchestre se sont ensuite 
produits à Venise début novembre  Quatre élues alors invitées ont eu 
l'honneur de les écouter, les apprécier dans des lieux magiques et inou-
bliables. Lieux culturels et cultuels. Parmi lesquels la basilique Santa 
Maria Gloriosa dei Frari où repose l'illustre Claudio Monteverdi.            

La citation d'Emmanuel Kant selon laquelle" la musique est la langue des 
émotions" prenait alors tout son sens ces soirs là à Venise... 

VENTE DE PENSEES AU PROFIT DE LA LIGUE 

CONTRE LE CANCER 

Pour la première fois cette année nous avons eu rendez-vous, au four du Ro-

cher, pour une vente de fleurs d’automne. Malgré les fleurs d’été encore épa-

nouies dans les jardinières, une vente de 200 plants a été réalisée.             

Merci de votre participation. 

THE DANSANT 

La Salle des 4 Vents accueillait en ce dimanche 15 octobre le premier thé 

dansant, organisé avec le concours du CCAS. Paulo Sono a fait virevolter 

nombre de danseurs dans une ambiance conviviale et festive. 

REPAS DES AINES 

Le ravissement des pa-

pilles, avec saumon et 

brioche perdue au menu, 

a cette année encore ac-

compagné nos aînés lors 

de leur banquet annuel. 

L’Auberge de Larina a 

été le témoin d’un repas très festif entre blagues et chansons.                      

Un bon moment partagé. 

 

DISTRIBUTION DES BACS JAUNES                               

82,5% des foyers d’Annoisin-Chatelans se sont dotés de 

bacs jaunes pour le tri sélectif. 

La collecte s’effectue en alternance bacs jaunes et bacs à ordures ménagères 

selon le calendrier fourni par le Syclum. 

Sachez que vous pouvez toujours récupérer vos bacs jaunes sur le site du 

Syclum à Arandon-Passins. 

ASSOCIATIONS ANNOISIN-CHATELANS 

Nous souhaitons la bienvenue à deux nouvelles associations sur la 

commune... 

ŒNOTOPIE – club œnologie                                                
Stéphane VINOT – 150 route de Crémieu  

USPDD –  Association des Usagers de Santé Portes du Dauphiné            

Roger PENNESTRI – asso.uspdd@gmail.com  

... qui viennent rejoindre les associations déjà présentes sur notre village 

LA COOP L’UNION – Franck GENEVAY – 
siège : 83 chemin des allées  

SOU DES ECOLE – Ambre PETINARAKIS 

souannoisin.canalblog.com  

STUDIO DANCE ADDICT – Jessica BETEMPS 

Facebook Studio dance Addict  

YOGA – RYTHME – Paola COLOMBO 

paola.colombo@free.fr  

ACCA – Michel CHARPENET  

194 montée du rocher  

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

Yves GENTIL – 54 montée du rocher  

SEL DES LAUZES                                    

http://seldeslauzes.communityforge.net/home  

CONSOMMATION ET TRANSITION ENERGETIQUE 
 
Notre petite commune n'a pas la prétention de peser très lourd dans la con-
sommation énergétique mondiale, mais tel le colibri, nous faisons notre part 
pour réduire notre "empreinte carbone". 
 
A cette fin, nous avons transformé l'éclairage public de nos rues, remplaçant 
les anciennes lampes par des ampoules à LED et programmant leur extinc-
tion de 23h à 5h. 
 
Nous profiterons de la mise en accessibilité de la mairie, aux personnes à 
mobilité réduite, pour faire des travaux de réhabilitation afin de réduire ses 
consommations d'énergie. 
 
Un audit a été réalisé par l'association SOLIHA sur les quatre logements 
communaux. Il est nécessaire de réaliser quelques travaux pour leur per-
mettre de gagner des places sur l'échelle du DPE (Diagnostic de Perfor-
mance Energétique) et ainsi améliorer le confort de leurs occupants. 
 
Nous réfléchissons avec le TE38 sur l'école, les gîtes communaux et la bi-
bliothèque, pour évaluer la mission. Il s’agira d’améliorer leurs perfor-
mances énergétiques selon nos capacités à faire. 
 
Un autre volet, celui de la production d'énergies renouvelables. La Loi 
APER, de mars 2023, impose aux collectivités de déterminer des "zones 
d'accélération" pour l'implantation des différentes sources de production 
d'énergies renouvelables sur le territoire avec un idéal celui d’une autono-
mie en énergie. 
 
Le conseil municipal travaille avec la CCBD afin de déterminer quelles se-
ront les zones qui pourraient accueillir certaines installations adaptées. La 
date butoir de rendu de ces zonages au préfet de l'Isère, fixée initialement 
au 31 décembre 2023 a été repoussée au 31 mars 2024, afin de permettre 
aux communes de faire ce travail de sélection. 
Nous ne manquerons pas de vous informer lors d’une réunion publique. 
 
Tout ceci représente une charge de travail conséquente, mais vos élus ont à 
cœur d’œuvrer dans le sens de l'amélioration de l’efficacité énergétique de 
notre commune. 
 

Bienvenue à  
Mylann KHADJERIAN le 13/11/2023 

Cécile VARNIOL et Luis  DA SILVA ALVES  le 07/10/2023 

Marine COTTE et Bastien MONTOLIEU le 13/10/2023 

Toujours attendus, toujours bien reçus, la distri-

bution de colis a fait l’objet d’une « longue » 

matinée joyeuse et conviviale. 

Merci à nos Hôtes Nuisantins et Cabrots 

LES COLIS 



              RECENSEMENT CITOYEN  

  Vous êtes Français et vous allez avoir 16 ans  en 2024,                           

pensez à effectuer votre recensement citoyen en mairie 

 Les Elus vous informent 

!!! 

Ça gazouille 

Ce dimanche 19 novembre a eu lieu la 4ème édition du trail des Caboués  
organisé par la municipalité. 
Plus de 200 coureurs ont pris le départ sur 3 courses ouvertes aux adultes et 
aux enfants.  
Nous remercions les bénévoles, toujours aussi nombreux et enthousiastes, 
sans qui nous ne pourrions porter cet évènement sportif. 
Merci également aux enseignants et à notre coordinatrice des TAP pour 

l’organisation de la course des enfants  ACCUEIL DES NOUVEAUX "ARRIVANTS" 

Vous habitez depuis moins de trois ans à Annoisin-Chatelans ?  

Le maire et les conseillers municipaux seront heureux de vous accueillir 
Samedi 27 janvier à 10h00 à la Salle des 4 Vents. 

Cette rencontre permettra de nous présenter respectivement. Vous ap-
prendrez également plus sur l’histoire de la commune, les projets en 
cours, sa vie culturelle et associative. 

Un moment convivial autour d'un café citoyen 

Cette année, la cérémonie de l’armis-

tice de la guerre de 1914/1918 pré-

sentait un devoir de mémoire particu-

lier. La flamme de la tombe du soldat 

inconnu a 100 ans. 

Le Colonel BARDOT (Président du 

Souvenir Français) a été, le 18 oc-

tobre 2023, récupérer la flamme à l’Arc de Triomphe à Paris et l’a rame-

née sur Annoisin-Chatelans, afin d’honorer nos morts pour la France, 

toutes guerres confondues. 

Après lecture par les jeunes du CMJ du texte de la flamme, l’allumage 

d’un foyer a été fait au monument aux morts d’Annoisin-Chatelans. La 

cérémonie s’est poursuivie par la lecture du discours du Ministre des Ar-

mées par notre Maire Nora CHEBBI. 

Nous avons conclu par le pot de l’amitié, sous un beau soleil.  

 

LA FLAMME SOUS L’ARC DE TRIOMPHE, 

                                                                      FLAMME DE LA NATION 

« « La Flamme » qui brûle devant nous, a été prise officiellement sous l’Arc de 
Triomphe le 18 octobre 2023 par La Délégation générale du Souvenir Français 

pour l’Isère qui l’a ramenée dans notre département et mise à notre disposition, 
pour en célébrer le centenaire.                                                                               
Par notre démarche, à la fois individuelle et collective, nous nous inscrivons dans 
une longue tradition et perpétuons le sens profond voulu dès l’origine par les pères
-fondateurs de cette cérémonie. 
Dès 1916, le Souvenir Français suggère de rendre un hommage aux soldats morts 
pour la Patrie au cours de la Première Guerre mondiale.                                        
Le 11 novembre 1920, le corps d’un soldat français inconnu, tombé au champ 
d’honneur, est solennellement honoré sous l’Arc de Triomphe avant d’y être inhu-
mé le 28 janvier 1921. Deux années plus tard, afin que soit perpétué le souvenir de 
ce soldat et rappelée la valeur de son sacrifice, il est décidé qu’une flamme brille-
rait en permanence au-dessus de sa tombe et l’envelopperait ainsi, de jour comme 
de nuit, d’une immortelle solennité.                                                                     
C’est André Maginot, alors ministre de la Guerre et des Pensions, qui a l’honneur 
d’allumer la flamme, le 11 novembre 1923. Depuis cette date, elle est ravivée 
chaque soir, à l’image de la cérémonie que nous allons vivre ensemble. Cette 
Flamme nous rappelle le sacrifice immense que l’armée française a consenti du-
rant la Première Guerre mondiale pour défendre chaque arpent de terre de notre 
pays et parvenir ainsi à la victoire.                                                                            
À ces morts, il faut ajouter tous ceux de la Seconde Guerre mondiale, ceux des 
guerres d’Indochine, d’Algérie et enfin ceux des opérations extérieures. 
Mais il convient d’y associer également les soldats blessés, les veuves, les 
orphelins et tous les citoyens qui ont été lourdement éprouvés. Tous ces sacrifices 
dans les corps et dans les cœurs ont cimenté la Nation française à laquelle nous 
appartenons aujourd’hui. 
La Flamme sous l’Arc de Triomphe, devenue en 2012 Flamme de la Nation nous 
rappelle que le souvenir nous oblige ; nous sommes les héritiers du sacrifice et de 
l’héroïsme de nos combattants d’hier. Elle doit nous inspirer la reconnaissance à 
l’égard des soldats qui, aujourd’hui comme hier, servent la France, parfois au pé-
ril de leur vie. 
Notre présence aujourd’hui nous engage, chacun à notre place, à servir notre pays 
dans nos actions quotidiennes. C’est un témoignage fort de notre appartenance à 
la Nation. Par notre attitude digne et respectueuse, nous allons nous recueillir et 
rendre hommage à tous ceux pour lesquels cette Flamme brille depuis un siècle. » 

Délégation générale du Souvenir Français pour l’Isère 

VŒUX DU MAIRE 

Le VENDREDI 12 JANVIER à 18h30 à la Salle des 4 Vents. 

A cette occasion les élèves du CM2 promo 2022/2023 recevront 
leur Certificat de Compétence de Citoyen de Sécurité Civil (PSC1), 
en présence du CMJ. 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

"Parmi les synonymes du mot "Départ", utilisés pour désigner 
celui de la retraite, il y a un mot équivalent : "Aboutissement".  

Cet aboutissement, c'est celui que la municipalité retiendra 
dans la mission accomplit qui s'est traduite par un temps de 
reconnaissance. Un temps convivial pour celle que beaucoup 
ont nommé la "Dame de la cantine" avant de retenir le prénom d'Yvette.  

Yvette laisse à l'école des Lauzes une des empreintes indélébiles que beau-
coup d'autres laisseront ou ont laissé dans différents domaines. 

Yvette aura accueilli depuis l'ouverture de l'école des Lauzes une moyenne 
d'environ soixante-dix enfants par jour ouvrés et ce pendant près de 23 ans. 

Un effectif partagé avec Dominique (ATSEM) certes, mais un effectif pour 
lequel l'adaptation est de mise. Tant avec les enfants, les enseignants, les 
parents et les élus qui changent au fil des histoires, des années, des pé-
riodes, des mandats... 

Le service public rendu prend alors tout son sens. C'est celui là-même qui a 
permis que la collectivité soit assurée du bon fonctionnement de ces espaces 
d'accueil des enfants de la commune de 3 ans à 10 ans. 

L'investissement, l'assiduité et l'implication d'Yvette dans ses missions pé-
riscolaires et d'entretien au sein de l'établissement font témoigner bon 
nombre d'élus et d'agents qui l'ont "dirigée" et accompagnée.  

Mardi 19 décembre Nora CHEBBI et les élus du conseil municipal ont sou-
haité lui témoigner leur reconnaissance en réunissant d'anciens élus, des 
agents, des collègues, des enseignants. Autant d'acteurs qui partagèrent ces 
années à l'école d'Annoisin-Chatelans. Ces retrouvailles, ont permis de sa-
luer la mission accomplie et le  "Départ" d'Yvette autour d’un temps convi-
vial. 

Bonne retraite Yvette ! 

CAFE CITOYEN 
 

Le petit groupe habitué du Café Citoyen s’est retrouvé samedi 18 novembre à 
la Salle des 4 Vents.  
Les participants ont échangé sur un dossier public, celui du renouvellement et 
de l’extension de la carrière de Saint-Baudille-de-la-Tour. 
A également été abordé, le sujet des énergies renouvelables sur le territoire.  
Des échanges ont aussi fait émerger une idée de prochain Café Citoyen autour 
de « l'accueil des nouveaux arrivants au village ». 

 Départ en Retraite Yvette GENEVAY 

Pour la continuité de service, nous souhaitons la bienvenue au sein de 
notre collectivité, à Laurence et Philippe.  Chacun assurera les missions de 
l'accueil périscolaire à l'école (matin midi et soir) étendues à celles de l'en-
tretien des bâtiments communaux. 


